
 

Lettre municipale du 1er mai 2021 

Le multiservices municipal vous accueille ce week-end avec des 
bouquets et brins de muguet, et quelques nouveaux produits.  
D’ores et déjà ouverture tous les matins ainsi que jeudi, vendredi 
samedis et pizzas le soir sur commande 05 24 30 66 73 
Muguet annonciateur du printemps et du retour progressif à 
l’activité normale, y compris pour les centres de vaccination 
désormais plus accessibles (vaccination aussi chez les médecins 
et pharmaciens).  
Signalez à la mairie vos éventuelles difficultés d’accès à la 
vaccination. 
En attendant, merci à chacun de garder le réflexe des  gestes 
élémentaires de précaution (maque et lavage des mains) 

 

La nouvelle antenne érigée pour la téléphonie mobile  

 

Promise à Montignac par le plan de 

déploiement de l’Etat imposé aux opérateurs 

pour couvrir les « zones blanches », l’antenne 

vient d’être érigée sur un point haut (mât de 36 

mètres posé à 121 mètres d’altitude) qui 

permettra de couvrir le bourg et la vallée de la 

Dourdenne. Elle n’entrera en service 

cependant que dans trois mois, nécessaires à 

son équipement de téléphonie et tests avant 

de pouvoir être utilisée par tous les opérateurs 

(Free, Orange, SFR, Bouygues). Aussi, n’est-

elle pas responsable des maux de tête que 

vous pourriez avoir ressenti dernièrement.  

Le dossier technique est toujours consultable à 

la mairie pour répondra vos questions 

(cependant depuis la fin de l’Occupation, la 

mairie elle ne répond pas aux courriers 

anonymes).  

Bienvenue aux nouveau-nés : après Wayne, puis Céleste, bienvenue à Hayden et 

félicitations à la maman AnaÏs (Rivoalen) et papa Tanguy (Fontayne) à Carnicot.  
 
Nous devons signaler aussi hélas les décès de deux de nos anciennes, éloignées depuis 
peu de Montignac : Monique Debray et de Nadine Deysson. 



Ravalement de la maison 1 route de Miramont 

 

Connue comme ancienne épicerie, puis 

poste, la maison du carrefour abrite 

aujourd’hui un logement et une 

bibliothèque publique. La ravalement de 

sa façade est prévu, avec une 

interrogation : faut-il conserver les 

vieilles inscriptions du bandeau médian 

qui viennent d’être dévoilées, révélant 

de plus anciens encore « Café de 

France », «  Au Bon restaurant » et 

autre « Ecurie » et « Remise ».. ? 

Info CCPL, des aides de l’ADEME pour la transition écologique 

L’ADEME accompagne les entreprises qui souhaitent agir avec des outils et des financements adaptés à leurs 

besoins, ainsi qu’à travers des partenariats avec les chambres consulaires et les organisations professionnelles. 

Aides ADEME entreprises et monde agricole 

Tremplin pour la transition écologique des PME 

Investissement pour la gestion des biodéchets des acteurs économiques 

Subventions aux équipements de lutte contre le gaspillage 

Le budget 2021 : 

Le budget pour 2021 a été voté avec une évolution positive, sans augmentation des 

impôts locaux, sachant que désormais la taxe d’habitation a été supprimée pour la 

plupart, remplacée par le transfert d’une partie de la taxe foncière des 

départements. Le fonctionnement est en légère diminution à 275 000 €  auquel 

s’ajoute une enveloppe croissante de dotation possible à la section 

d’investissement, dépassant désormais 100 000 €. Cela tient compte du 

remboursement d’un crédit court terme de 67 000€ et de l’annuité de 

remboursement de 15 000€ de l’emprunt principal contracté pour la rénovation de 

la salle des fêtes qui court encore sur 6 ans. 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/
https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/tremplin-transition-ecologique-pme
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/investissements-gestion-biodechets-acteurs-economiques
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/dispositif-aide/subvention-equipements-lutte-contre-gaspillage

